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MOT DU PRÉFET DE LA MRC DE MARIA-CHAPDELAINE 

 

 

 
 
 
 
 
 
La MRC de Maria-Chapdelaine reconnaît le développement social 
comme partie prenante de son développement territorial. Nous 
préconisons par ailleurs une approche de développement intégré 
qui tient compte à la fois de l’économie traditionnelle, de l’économie 
sociale et de l’apport incontestable de l’économie communautaire.  
 
En créant la société Développement collectif Maria-Chapdelaine et 
un fonds dédié au développement communautaire, la MRC de 
Maria-Chapdelaine a fait preuve d’innovation en la matière, et 
démontre toute l’importance qu’elle accorde aux organismes qui 
soutiennent le tissu social de notre communauté.  
 
La politique de développement social vient compléter le soutien que 
nous portons déjà à nos citoyens et citoyennes par les politiques 
dédiées aux familles et aux aînés.  
 
Dans la MRC de Maria-Chapdelaine, nous souhaitons que chaque 
citoyen et citoyenne puisse améliorer ses conditions de vie, et nous 
entendons collaborer à trouver des solutions durables aux 
problématiques identifiées en matière d’accessibilité des services, 
de développement des personnes, de qualité des milieux de vie 
urbains et ruraux, de renforcement de notre culture identitaire, de 
l’accessibilité et de la pérennité de nos réseaux de transport, et 
enfin, du maintien et l’accroissement de notre population.  
 
Je remercie les membres de la CDC Maria-Chapdelaine et le comité 
de rédaction pour l’intérêt manifesté tout au long de cette 
démarche, qui a conduit à la réalisation de notre toute première 
politique de développement social.  
 
 
 
 

Jean-Pierre Boivin, préfet 
MRC de Maria-Chapdelaine 
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MOT DU PRÉSIDENT DE LA CDC MARIA-CHAPDELAINE 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La politique de développement social de la MRC de Maria-
Chapdelaine se veut un outil de référence qui permettra aux 
décideurs et aux acteurs du milieu de s’approprier les différentes 
préoccupations des citoyens et citoyennes à l’égard de 
l’amélioration de leur qualité de vie.  Par cette politique, nous 
confirmons collectivement que l’humain représente une richesse 
inestimable sur notre territoire.   
 
En tout premier lieu, je tiens à remercier toutes les personnes qui, 
d’une façon ou d’une autre, ont participé à la réalisation de cette 
politique. 
 
Je remercie d’une manière toute spéciale les membres du conseil 
d’administration de la Corporation de développement 
communautaire Maria-Chapdelaine qui ont agi à titre de comité de 
pilotage de la démarche de réalisation de la politique.  
 
Enfin, nous exprimons toute notre gratitude à la MRC de Maria-
Chapdelaine, qui nous a confié l’élaboration de sa politique de 
développement social. La réalisation de ce mandat signifie pour 
nous un gage de collaboration durable entre les citoyens-nes et les 
différentes instances qui composent notre milieu de vie. 
 
 

 
 

 
 
 

Stéphane Gagnon, président 
CDC Maria-Chapdelaine 
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1. HISTORIQUE DE LA DÉMARCHE 
 
Le Forum québécois de développement social de 
19981 a grandement contribué à une meilleure 
compréhension du processus ainsi qu’à une prise 
de conscience de l’importance des initiatives 
collectives en la matière. Il détenait d’ailleurs 
comme objectifs l’émergence d’une vision 
commune du développement social ainsi que 
l’harmonisation nécessaire à cette émergence.  
 
Conséquemment, dans le cadre des fusions 
municipales décrétées par le gouvernement du 
Québec en 2002, les nouvelles grandes villes ainsi 
créées ont hérité d’une compétence obligatoire en 
matière de développement social. Cette 
compétence avait pour but de renforcer le palier 
local du gouvernement dans la prise en compte des 
enjeux du développement social, de rapprocher 
l’action du citoyen-ne et de développer des 
réponses adaptées aux défis et contextes 
spécifiques des différents milieux de vie. La Loi 170 
et les chartes des grandes villes précisent que la 
ville doit : « élaborer un plan relatif au 
développement (de son) territoire ». Ce plan 
prévoit notamment les objectifs poursuivis par 
ladite ville en matière de développement 
communautaire, économique et social. Depuis, les 
MRC et les villes de plus petite taille ont emboîté le 
pas parce qu’encore aujourd’hui, le 
développement social demeure un enjeu de taille 
dans l’ensemble des régions du Québec. 
 
Dans la MRC de Maria-Chapdelaine, la réalisation 
du Plan de lutte à la pauvreté et l’exclusion sociale 
en 2009 a servi d’élément déclencheur quant à la 
nécessité de supporter l’action communautaire. 
Dès 2010, la MRC acquiert des bleuetières afin que 
les profits générés puissent contribuer à soutenir 
les initiatives de développement social. Dans la 
même foulée, l’organisme Développement collectif 
Maria-Chapdelaine voit le jour. L’organisme sans 
but lucratif aura à gérer les bleuetières collectives 
de la MRC et à créer le Fonds de développement 

collectif Maria-Chapdelaine. Ce fonds constitue le 
premier jalon pour assurer la mise en œuvre 
d’actions concrètes visant à lutter contre les 
inégalités sociales. Parallèlement, la planification 
stratégique de développement durable de la MRC, 
appelée Vision 2025, axe ses actions sur des 
politiques provenant de différents secteurs, 
notamment celui du développement social.  

 
Outre le plan territorial de développement de la 
Vision 2025, d’autres documents résultant de 
consultations des partenaires du milieu ont 
contribué à influencer les orientations de cette 
politique. Notons les initiatives suivantes : 
 

 Le deuxième pacte rural (2007-2014); 

 Le plan de travail (2014-2019) du pacte rural; 

 Le plan de lutte à la pauvreté (2009); 

 Le portrait MC Santé (2009); 

 Le portrait La vie d’enfants (2009); 

 La politique familiale (2007); 

 Le portrait local de la santé des jeunes (2011); 

 La politique Municipalité Amie des Aînés (2013). 
 
C’est à la Corporation de développement 
communautaire (CDC) Maria-Chapdelaine qu’a été 
confié le mandat de la réalisation de cette politique 
de développement social qui vise entre autres : 

 

A- une concertation et une mobilisation de 
toute sa communauté; 

B- une vision commune partagée avec ses 
partenaires des enjeux sociaux de la 
communauté; 

C- une culture inclusive de l’apport des 
citoyens et citoyennes dans l’exercice des 
choix collectifs; 

D- une adaptation de ses politiques, de ses 
services et de ses structures aux réalités 
sociales. 
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Le territoire de la MRC de Maria-Chapdelaine est situé au nord-ouest du Lac-Saint-Jean et couvre une 
superficie de 38 057 km2, ce qui le place au 5e rang en importance au Québec. Sa population actuelle 
s’élève à 25 606 habitants. 56 % de ces personnes résident dans la zone urbaine de Dolbeau-
Mistassini et 13 % dans celle de Normandin, la population rurale se répartissant à travers 
10 municipalités de moins de 5 000 habitants (Albanel, Girardville, Notre-Dame-de-Lorette, 
Péribonka, Saint-Augustin-de-Dalmas, Saint-Edmond-les-Plaines, Sainte-Jeanne-d’Arc, Saint-Eugène-
d’Argentenay, Saint-Stanislas et Saint-Thomas-Didyme). Une petite partie de la population de la MRC 
se situe aussi sur la partie non organisée du territoire, dont fait partie l’agglomération de Sainte-
Élisabeth-de-Proulx. Enfin, cette politique rejoint, en partie, les 646 habitants de la municipalité de 
Saint-Ludger-de-Milot, qui fait partie de la MRC Lac-Saint-Jean Est.  

 

2. LE PORTRAIT DE LA MRC DE MARIA-CHAPDELAINE 
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2.1 DÉMOGRAPHIE 

L’analyse des données actuelles et de celles des dernières décennies démontre un vieillissement ainsi qu’une 
diminution de la population dans la MRC, sauf entre 2011 et 2013. Le vieillissement de notre population 
s’effectue plus rapidement qu’à l’échelle provinciale. La tranche d’âge des 55 ans et plus représente 35 % de 
notre population totale, alors que la moyenne québécoise s’élève à 30 %. 
 

Taux de variation de la population entre 2001 et 2011 
selon les tranches d'âge, MRC de Maria-Chapdelaine2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Variation de la population 1981-2013, MRC de Maria-Chapdelaine3 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
Taux de population ayant 55 ans et plus (%), MRC de Maria-Chapdelaine, année4 
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En ce qui concerne la structure des familles, on dénombre, sur le territoire de Maria-Chapdelaine, une 
proportion moins élevée de familles monoparentales (20 %) que dans le reste de la province (24 %). Par 
contre, c’est dans la MRC que l’on retrouve le plus d’hommes chefs de familles monoparentales (30,8 % 
comparativement à 23 % dans l’ensemble de la région). Chez les personnes vivant seules, le groupe des 65 ans 
et plus y est davantage représenté5. 

 
De plus, le territoire de Maria-Chapdelaine se caractérise par une très faible proportion de personnes 
immigrantes (0,75 %, soit 185 immigrants-es en 20116) comparativement à celles recensées dans l’ensemble 
du Québec (12,6 % en 20117). 

 

2.2  SECTEURS D’ACTIVITÉ 

Comme l’exploitation forestière et l’agriculture constituent la base de l’économie de la MRC, la part des 
emplois du secteur primaire est l’une des plus élevées dans la région du Saguenay–Lac-Saint-Jean. D’ailleurs, 
plusieurs (aucune donnée exacte) personnes immigrantes, majoritairement originaires d’Afrique, quittent les 
grands centres pour venir travailler dans les forêts du haut du Lac-Saint-Jean pendant la période estivale8.  

Malgré l’importance du secteur forestier et agricole pour l’économie du milieu, la majorité des emplois du 
territoire se retrouve dans le secteur tertiaire (transport, commerce, hôtellerie, services et soins), une 
proportion nettement moindre que dans le reste de la région. Quant au secteur secondaire (services publics, 
construction, fabrication), il représente une proportion similaire au reste de la région et du Québec. La base 
économique de la MRC reposant sur l’exploitation des ressources naturelles fait en sorte que nous retrouvons 
dans la collectivité une proportion élevée d’emplois saisonniers. Certaines zones géographiques, 
particulièrement les zones rurales, sont plus sensibles aux variations saisonnières. 

 

 

Population active occupée selon le secteur d'activité (%), 20069 
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2.3 CONDITIONS SOCIOÉCONOMIQUES 

L’insécurité financière est une problématique vécue par plusieurs personnes sur le territoire. D’abord, 15 % 
des adultes ont un revenu de ménage inférieur au seuil de faible revenu. D’ailleurs, le revenu d’emploi moyen 
des travailleurs et travailleuses de 25-64 ans est nettement moins élevé dans la MRC de Maria-Chapdelaine 
que dans la région. 

Revenu d'emploi moyen des travailleurs et travailleuses  
de 25-64 ans ($), 2008-201210 

 
De plus, le taux de chômage est plus élevé dans la MRC de Maria-Chapdelaine (12,8 % en 201111) que dans 
l’ensemble de la région (9,8 % en 2014) et du Québec (7,7 % en 2014)12. 7 % des personnes de 18 à 64 ans sont 
prestataires de programmes d’aide financière de dernier recours. Sur le plan de l’insécurité alimentaire, 15 % 
de la population manquent de nourriture, ont peur d’en manquer ou doivent faire des choix alimentaires 
moins nutritifs en raison d’un manque d’argent.  
 
Dans la MRC de Maria-Chapdelaine, le taux des personnes sous scolarisées, c’est-à-dire sans diplôme, 
certificat ou grade, se situe au-dessus du taux provincial et régional. Par le fait même, le taux des personnes 
détenant un diplôme universitaire est nettement inférieur aux deux autres données. Par contre, en s’attardant 
aux données échelonnées sur 7 ans, on constate que la MRC se classe au 2e rang provincial pour le taux de 
diplômation à la sortie du secondaire, et elle se caractérise aussi par un fort taux de diplômés en formation 
professionnelle. 
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État de la scolarité des personnes de 25 à 64 ans, %, 201113 

 
Les écarts entre Maria-Chapdelaine et le reste de la région concernant l’emploi, la scolarité et le revenu se 
traduisent par une dépendance économique plus accentuée envers les transferts gouvernementaux. De plus, 
19 % des Québécois et Québécoises sont considérés comme étant analphabètes (de niveaux -1 et 1 de 
littératie), et 34,3 % éprouvent de grandes difficultés de lecture (niveau 2 de littératie)14. Ces derniers sont 
souvent qualifiés d’analphabètes fonctionnels. 
 
Selon les données du recensement de 2006, les deux tiers des logements privés du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
sont occupés par des propriétaires, alors que le tiers est occupé par des locataires. Parmi l’ensemble des 
logements privés occupés, 7 % nécessitent des réparations majeures. La même année, plus de 20 000 
ménages de la région, soit 18,3 % des ménages, consacrent plus de 30 % de leur budget au logement.  
 
Enfin, l’itinérance est présente et peut être visible au Saguenay–Lac-Saint-Jean. Les principaux éléments qui la 
caractérisent et l’influencent sont le climat plutôt rude, l’absence de lieu physique permettant de s’abriter, 
l’étendue géographique de même que l’absence d’anonymat associé davantage aux grandes villes. Comme le 
secteur Lac-Saint-Jean offre peu de services aux personnes en situation d’itinérance comparativement au 
secteur Saguenay, bon nombre d’individus convergent vers la ville centre pour trouver un refuge dans les 
organismes. Il est cependant difficile de quantifier le problème et d’en mesurer les impacts15. 
 

2.4 ACCESSIBILITÉ ET SERVICES DE PROXIMITÉ 

Outre les services de première ligne qui sont offerts dans toutes les municipalités du territoire, une majorité 
des services du territoire, notamment en ce qui concerne les services de santé et les services sociaux, est 
localisée dans les deux centres urbains, soit Normandin et Dolbeau-Mistassini. Il est à noter que la 
municipalité la plus éloignée de ces centres est située à plus de 30 kilomètres. De plus, il n’y a pas de circuit 
organisé en transport collectif, ce qui a pour effet de réduire de beaucoup l’accessibilité à certains services de 
base essentiels, incluant ceux en alimentation. Les services actuels ne parviennent pas à pallier aux diverses 
problématiques en ce qui concerne le transport entre les municipalités, mais aussi dans les municipalités elles-
mêmes. Vous pouvez consulter l’état des services de proximité par municipalités en Annexe 2. 
 

 

 Taux des personnes  
sous scolarisées 

Taux des personnes détenant 
un diplôme universitaire 

Maria-Chapdelaine 21 % 8,8 % 

Saguenay–Lac-Saint-Jean 15 % 15 % 

Québec 15 % 23 % 
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2.5 SÉCURITÉ DES MILIEUX DE VIE 

Chez les jeunes du secondaire de la région 02, 26 % des filles et 38 % des garçons ont déclaré, en 2010-2011, 
avoir été victimes de violence à l’école ou sur le chemin de l’école au moins une fois pendant l’année scolaire, 
les menaces verbales étant la forme la plus fréquente. Il s’agit de proportions significativement moins élevées 
que celles observées pour l’ensemble du Québec, soit 29 % et 42 %. En ce qui concerne la violence amoureuse, 
pour cette même période dans la région, 35 % des filles et 24 % des garçons qui ont vécu une relation 
amoureuse au cours de la dernière année déclarent avoir subi au moins une fois de la violence dans le cadre 
de cette relation, la violence psychologique étant la forme la plus fréquente. Par ailleurs, 8,7 % des filles et 3,1 
% des garçons ont déclaré avoir été forcés d’avoir une relation sexuelle alors qu’ils ne le souhaitaient pas, que 
ce soit ou non dans le cadre d’une relation amoureuse16. 
 
Chez les adultes du Saguenay–Lac-Saint-Jean, en 2012, 481 femmes de 12 ans et plus ont été victimes de 
violence dans un contexte conjugal, pour un taux de victimisation de 398 pour 100 000 (taux de 443 au 
Québec). Chez les hommes de 12 ans et plus, le nombre de victimes est de 91 pour un taux de 76 pour 
100 000 (taux de 113 au Québec). Pour l’ensemble de la population, les taux les plus élevés sont observés chez 
les individus âgés de 18 à 39 ans17. Il est à noter que ces dernières données ne comptabilisent que les cas de 
violence qui ont été déclarés. 
 
En 2013, un peu plus de 2 900 personnes âgées (56,8 victimes pour 100 000 aînés) ont été victimes de violence 
aux mains d’un membre de leur famille. Au total, près de 8 900 personnes de 65 ans et plus (173,9 victimes 
pour 100 000 aînés) ont été victimes d’un crime violent. Les conjoints et les enfants adultes étaient les auteurs 
les plus courants de la violence familiale envers les femmes âgées, alors que seuls les enfants adultes étaient 
souvent accusés de violence familiale contre les hommes âgés. Un peu plus de la moitié des incidents de 
violence familiale envers une personne âgée signalés à la police étaient des voies de fait simples, alors que la 
moitié de ces incidents n’ont pas donné lieu à des préjudices physiques18. 
 

2.6 MILIEU COMMUNAUTAIRE ET CONCERTATION 

Le milieu communautaire de la MRC de Maria-Chapdelaine, en plus d’être riche et diversifié, se veut un 
secteur où les acteurs se concertent autour de plusieurs enjeux. D’abord, on compte quelque 38 organismes 
intervenant en santé et services sociaux (financés par le Programme de soutien aux organismes 
communautaires – PSOC) ayant leur siège social sur le territoire et ce, sans oublier les organismes ne reposant 
que sur le travail de nombreux bénévoles. 9 autres organismes dont le bureau principal se trouve à l’extérieur 
de la MRC interviennent tout de même auprès de notre population dans ce même secteur d’intervention. Près 
d’une trentaine d’autres organismes sont présents et interviennent auprès des personnes sans toutefois être 
financés par le PSOC. Les secteurs d’intervention s’adressent à une diversité de personnes et touchent de 
multiples problématiques. Entre autres, certains organismes cherchent particulièrement à rejoindre les aînés, 
les femmes, les hommes, les familles, les jeunes, les personnes avec des troubles de santé mentale ou avec 
des handicaps, des personnes en difficulté financière, des personnes immigrantes. De plus, ils peuvent viser à 
enrayer diverses problématiques comme l’exclusion, la pauvreté, la toxicomanie, l’insécurité alimentaire, la 
violence et l’isolement. 
 
Enfin, plusieurs de ces organismes se retrouvent sur l’une ou plusieurs tables de concertation présentes sur le 
territoire. Quelques 25 lieux de concertation sont existants, et regroupent des organismes communautaires, 
mais aussi des partenaires du milieu économique, municipal, du réseau de la santé, etc.  
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2.7 IMPLICATION SOCIALE 

La participation à la vie publique et sociale au sein de la communauté favorise, par le fait même, l’intégration 
sociale et permet de lutter contre l’isolement et l’exclusion. En 2012, 28 % des adultes étaient membres actifs 
ou bénévoles d’une association ou d’un organisme, un taux supérieur à celui de la région (22 %)19.  
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

2.8 SANTÉ MENTALE 

En 2011-2012, la proportion des adultes du territoire de Maria-Chapdelaine confrontés à un trouble mental 
s’élevait à 10 %. La prévalence ajustée selon l’âge pour l’ensemble des troubles mentaux et les troubles anxio-
dépressifs est significativement plus élevée dans la région qu’au Québec. Par contre, dans la MRC de Maria-
Chapdelaine, c’est plutôt le contraire : la prévalence y est moins élevée qu’à l’échelle provinciale20.  

Entre 2006 et 2010, quatre personnes décédées par suicide sur cinq étaient des hommes, dont trois sur cinq 
étaient âgés entre 35 et 64 ans. Pour cette période, le taux de suicide sur le territoire de Maria-Chapdelaine 
(14 pour 100 000) est similaire à celui du Québec (15 pour 100 000)21.  

des adultes affirment détenir un fort sentiment 
d’appartenance envers leur communauté.  
 
d’entre eux soutiennent que leur sentiment 
d’appartenance est très fort (comparativement à 16 % 
pour la région). 
 
des résidents-es pensent qu’ils ont le pouvoir de 
changer les choses dans leur communauté locale. 
 
 

Village 
 36 % 

Ville 
34 % 

MRC 
8 % 

Quartier 

12 % 

Élevé 
 71 % 

Modéré 
22 % 

Faible 
3,7 % 

     Comment les personnes  
de 18 à 74 ans de la MRC 

qualifient-elles la disponibilité  
du soutien social? 

 
 

Comment les citoyen-nes de la MRC 
définissent-ils leur communauté? 

 

Heures de bénévolat    
effectuées par les  
bénévoles de la MRC,  

par semaine 

 

Moins  
de 1  
(10) 

1 à 4 
(40) 5 à 15 

(33) 

Plus de 15  
(17) 
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2.9 HABITUDES DE VIE 

Concernant le tabagisme, 80 % de la population du territoire est non fumeuse. Il est à noter que ce 
phénomène est en constante diminution, autant chez les hommes que chez les femmes, ainsi que dans tous 
les groupes d’âge, comme partout dans la région.  

Par ailleurs, sur le territoire, près du tiers de la population pratique des activités physiques ou de loisir moins 
d’une fois par semaine. Par contre, plus de gens sont actifs depuis les dernières années. En effet, la proportion 
de ceux qui pratiquent un sport ou un loisir plus de quatre fois par semaine est en augmentation. De plus, 
comme dans l’ensemble de la région, 14 % de la population de la MRC qualifie ses habitudes alimentaires de 
moyennes à mauvaises22. 
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3. LES ORIENTATIONS DE LA POLITIQUE 
 
Afin de s’arrimer aux autres orientations prises et aux besoins spécifiques du milieu, cette politique de 
développement social s’appuie sur une vision du développement déjà adoptée par la MRC de Maria-
Chapdelaine.  
 

3.1 NOTRE MISSION  

Concerter notre communauté dans son engagement à protéger, planifier et développer son cadre de vie en 
réponse à ses besoins actuels et futurs. Le développement du plein potentiel de chaque individu et de chaque 
collectivité sera priorisé par cette politique23. 
 

3.2 NOS VALEURS COMMUNES 

La politique de développement social cherche à rejoindre les valeurs défendues par le développement social24-

25en soi, ainsi que celle de la MRC de Maria-Chapdelaine26 et de la CDC27.  
 

La cohésion entre les valeurs des acteurs porteurs de la politique  
et celles du développement social 
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3.3 LES APPROCHES PRIVILÉGIÉES 

Une approche intersectorielle 

 
L’approche intersectorielle réfère à une action qui mobilise et engage de façon continue des acteurs issus de 
différents secteurs d’interventions pour mettre en place des actions complémentaires et ainsi, agir sur une 
situation complexe visant à satisfaire, d’un commun accord, les besoins identifiés28. 
 

Une approche de développement intégré 

L’approche de développement intégré soutient que tous les enjeux reliés au développement économique, 
social, culturel et environnemental sont intégrés pour permettre aux citoyens et aux citoyennes une meilleure 
qualité de vie. Les interventions sont donc planifiées et structurées pour 
agir sur tous ces aspects de façon simultanée.  
 

Une approche de développement durable 

L’approche de développement durable assure un développement qui 
permet de satisfaire les besoins des générations actuelles sans 
compromettre la possibilité pour les générations futures de satisfaire 
leurs propres besoins. Elle tient en compte non seulement le 
développement social, mais aussi économique et environnemental.  
 

Une approche de développement des communautés 

L’approche de développement des communautés favorise un processus de coopération volontaire, d’entraide 
et de construction de liens sociaux entre les citoyens et citoyennes et les institutions d’un milieu visant 
l’amélioration des conditions de vie sur les plans physique, social et économique. 
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3.4 LES OBJECTIFS DE LA POLITIQUE 

De cette politique, découlera un plan d’action qui sera étendu à la grandeur du territoire et permettra de : 
 

1. concerter et mobiliser toute sa communauté, tant sur le plan des personnes, des collectivités locales et 
de la MRC; 

2. assurer une culture inclusive de l’apport de chaque citoyen et citoyenne dans l’exercice des choix 
collectifs; 

3. harmoniser les actions des différents partenaires du milieu afin d’améliorer l’accessibilité, la continuité 
et la qualité des services communautaires, publics, parapublics, municipaux et privés; 

4. développer des pratiques et des réflexes de développement social dans les mandats de 
développement local du territoire.  

 

3.5 NOTRE VISION DU DÉVELOPPEMENT  

La MRC de Maria-Chapdelaine détient sa propre vision territoriale du développement, qui d’ailleurs, a reçu un 
large consensus de la part de l’ensemble des élus. 

« Par son dynamisme, sa solidarité et son ancrage au territoire,  
Maria-Chapdelaine est une collectivité diversifiée et outillée qui mise  

sur sa fierté culturelle et sa nature généreuse pour assurer son avenir. »29 
 

La vision du développement global de la MRC de Maria-Chapdelaine 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Développement  
de la MRC de  

Maria-Chapdelaine 

Dynamisme 

Énergie, efficacité,  
leadership,  
proactivité,  

créativité des 
personnes et des 

organisations 

Solidarité 

Soutien et partage 
entre les membres 

d'une 
communauté 

d'intérêt 

Ancrage 

Importance et 
profondeur des 

références et des 
liens avec le 

territoire 

Diversité 

Hétérogénéité,  
pluralité et variété 
des personnes, des 

organisations et 
des activités 

Outillée 

Ensemble des 
moyens, des 

organisations et 
des compétences 

soutenant le 
développement 

Fierté 
culturelle 

S'enorgueillir, avec 
dignité et 

honneur, de ce qui 
caractérise 

positivement notre 
culture 

Nature 
généreuse 

Diversité, qualité 
et quantité des 

composantes des 
milieux naturels et 
de leur potentiel 

d'utilisation 
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Les six secteurs fondamentaux du développement social 
 

Puisque la politique s’adresse à une MRC complète, et non seulement à une ville, six secteurs sont 
fondamentaux pour assurer le déploiement d’une démarche équilibrée et complémentaire en développement 
social. Chacun des secteurs détient ses propres impacts.30 
 

La santé  De par la responsabilité populationnelle qui lui est dévolue, le réseau de la santé et 
des services sociaux concerte, rassemble, planifie et appuie les dynamiques locales et 
territoriales afin d’optimiser la santé de la population d’un territoire; il connaît bien 
les besoins sociaux et de santé. 
 

Le communautaire  Il est le chantier de toutes les causes sociales et environnementales pour lesquelles la 
participation citoyenne se mobilise; le secteur communautaire est le principal terroir 
d’où sont issus les projets de développement social. 
 

L’éducation Avec le développement de la main-d’œuvre, elle est la porte vers l’autonomie et la 
dignité des personnes, elle affranchit les personnes de la pauvreté, elle donne accès 
à l’emploi de qualité. 
 

Le municipal  C’est la communauté dans ses besoins, avec ses ressources et son imputabilité 
politique; le municipal est un des secteurs dont peuvent être issus plusieurs projets 
en développement social. 
 

Le développement 
local 

Il est garant de la promotion de l’économie sociale, du développement économique 
et du développement rural, trois leviers de la création d’emplois et des entreprises 
de services répondant à des besoins sociaux tout en apportant un développement 
durable. 
 

Le développement  
de l’emploi  

 

Il est l’acteur principal qui démocratise l’accès à l’autonomie des personnes et à leur 
épanouissement par l’accès à l’emploi. 
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3.6 NOTRE DÉFINITION DU DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

Le concept de développement social est complexe et souvent galvaudé. Comme il n’existe pas de définition 
universelle, la MRC de Maria-Chapdelaine a choisi une définition qui s’applique à sa réalité, et tend à répondre 
à ses besoins actuels et futurs. Elle s’inspire, entre autres, des travaux de Trevor Hancock31, du Conseil de la 
santé et du bien-être32 et du Regroupement régional en développement social 02.  
 

« Le développement social est un processus de prise en charge conscient, volontaire et 
structuré. Il fait référence à la mise en place, dans la communauté, des conditions requises 
pour permettre aux citoyens-nes : 

 d’avoir droit à des conditions de vie décentes (revenu, logement, alimentation, etc.) qui 
préservent leur santé physique et mentale; 

 de pouvoir développer pleinement leur potentiel; 

 de pouvoir participer activement à la vie sociale et exercer pleinement leur citoyenneté 
au sein d’une société démocratique; 

 de pouvoir être traités avec dignité sur le marché du travail et ainsi pouvoir tirer leur 
juste part de l’enrichissement collectif; 

 d’avoir accès à l’éducation.» 
 
 
Le développement social s’oriente selon sept principes de base : 

  

Développement 
social 

Participation de la communauté 
 

Regroupe les citoyens, groupes du milieu, instances gouvernementales 
et autres institutions au processus de mise en oeuvre  

du développement en coproduction. 

Rôle et place de l'État 
 

Assure la création et  
le maintien de protections et  

politiques sociales dans  
le système de santé,  

en éducation et dans la vie  
en général, de chaque citoyen 

et citoyenne dans une  
coproduction entre l'État et  

les communautés. 

Amélioration des conditions de vie et  
de la qualité de vie 

 
Amélioration de  

l'accès aux besoins de base comme  
le revenu, le logement, 

l'alimentation, l'habillement,  
l'éducation et la création  

de réseaux sociaux. 

Réduction des inégalités 
 

Réduction des disparités 
par une plus  

grande accessibilité 
aux ressources, 

 tant pour les individus  
que les communautés. 

Autonomisation (empowerment) 
 

Capacité des individus et  
des communautés d'agir  
de façon autonome sur 

leur situation en s'appropriant  
le pouvoir d'agir et de décider. 

Promotion des  
savoirs collectifs 

 
Favorise la recherche,  

la divulgation et  
la mise en valeur  

des savoirs, ressources  
et compétences de  

la communauté. 

Mieux-être collectif et individuel 
 

Favorise le bien-être des individus sur  
les plans personnel, social et économique 

afin qu'ils aient un effet positif sur  
leur communauté en participant 
activement au développement. 
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3.7 NOS ENJEUX PRIORITAIRES EN DÉVELOPPEMENT SOCIAL 

 
Les différentes consultations effectuées sur le territoire ainsi que le travail sur le terrain ont permis de faire 
ressortir les problématiques auxquelles sont confrontés les habitants de la MRC. Tel que démontré dans le 
portrait tracé précédemment, la démographie; les secteurs d’activité; les conditions socioéconomiques; 
l’accessibilité et les services de proximité; la sécurité des milieux de vie; le milieu communautaire et la 
concertation; l’implication sociale; la santé mentale et les habitudes de vie sont des enjeux qui correspondent 
à la réalité actuelle du milieu. Ils représentent, par le fait même, les perspectives d’intervention retenues par 
la politique. 

Enjeu 1. Démographie 

 
En quittant la communauté, les jeunes adultes contribuent au déclin démographique ce qui, par le fait même, 
accentue la dénatalité et la tendance au vieillissement. En plus, ce phénomène entraîne un ralentissement du 
dynamisme tant sur le plan social qu’économique. Pour répondre à la problématique du vieillissement de la 
population, cette politique met en priorité des moyens afin de favoriser l’attraction et la rétention des 
personnes.  

 

 

Enjeu 2. Développement et actualisation des compétences 

 
Le revenu et l’emploi sont des éléments inévitables à considérer dans l’optique d’une qualité de vie 
satisfaisante pour les citoyens-nes. L’accès à un revenu équitable et à des emplois stimulants représentent 
donc une priorité sur le territoire. La politique aborde ces cibles d’action en complémentarité avec une 
actualisation des compétences par un système d’éducation et de formation accessible et efficace.  

 

  
  

Objectifs : 
 Augmenter la rétention des aînés-es en milieu rural; 
 Favoriser l’attraction et la rétention des jeunes; 
 Favoriser l’attraction et la rétention de nouveaux arrivants; 
 Favoriser l’attraction et la rétention de personnes immigrantes. 

Objectifs : 
 Réduire l’analphabétisme; 
 Consolider l’information sur la formation et l’employabilité; 
 Accroître la visibilité des services en réinsertion sociale; 
 Favoriser l’accessibilité à la formation et à l’emploi; 
 Augmenter l’ouverture des employeurs à l’embauche des personnes ayant des 

limitations; 
 Accroître la reconnaissance du bénévolat et de l’implication citoyenne dans 

l’évaluation de l’expérience professionnelle des personnes.  
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Enjeu 3. Sécurité alimentaire 

 
La sécurité alimentaire rejoint non seulement la satisfaction des besoins, mais inclut le concept d’autonomie 
alimentaire. Elle se définit donc comme un état selon lequel les individus ont accès, en tout temps et dans la 
dignité, à suffisamment d’aliments pour qu’ils puissent mener une vie saine et active. La difficulté à avoir un 
accès physique et économique à des aliments sains en quantité suffisante constitue une barrière importante à 
une bonne santé, et donc à la recherche d’emploi, à la participation citoyenne, etc. 

 

Enjeu 4. Accessibilité aux ressources et aux services 

 
En ce qui concerne l’enjeu de l’accessibilité aux ressources et aux services, la politique s’attarde précisément 
aux réseaux de transports afin de faciliter une mobilité sur le territoire. Pour les habitants-es des municipalités 
plus éloignées, mais aussi pour tous ceux et celles qui ont des possibilités de mobilité réduites, une priorité est 
mise sur des actions favorisant les déplacements entre les municipalités, dans les municipalités mêmes, ainsi 
que les déplacements ailleurs dans la région. La création de systèmes innovants peut être envisagée, mais 
aussi la promotion et bonification des services déjà existants.   
 

 
  

Objectifs : 
 Maintenir et supporter le développement d’initiatives locales favorisant l’autonomie 

alimentaire; 
 Assurer le développement et l’implantation de ressources alternatives en alimentation 

communautaire; 
 Soutenir le réseautage alimentaire sur le territoire afin de favoriser la production et 

l’achat local; 
 Favoriser l’utilisation des ressources existantes par les groupes communautaires afin 

de bonifier l’offre de produits alimentaires locaux. 

Objectif : 
 Soutenir les nouvelles initiatives de transport collectif; 
 Bonifier et adapter plus largement les services de transports déjà existants et en faire 

la promotion auprès des aînés-es, des clientèles vulnérables et des résidents-es de 
milieux ruraux; 

 Optimiser le transport collectif entre les municipalités; 
 Sensibiliser la population au covoiturage; 
 Favoriser la mobilité des personnes entre les secteurs de Dolbeau et Mistassini; 
 Accroître la présence de services de proximité et soutenir le maintien de ceux déjà 

existants; 
 Accroître l’accessibilité et la diversité des services de loisirs, sports et culture. 
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Enjeu 5. Habitation et logement 

 
En ce qui a trait à l’enjeu de l’habitation et du logement, la politique se concentre principalement sur les 
réalités vécues quant à l'accessibilité, l'abordabilité et la salubrité des milieux. Que toutes les personnes sur 
notre territoire puissent avoir accès à un toit est une des priorités de la politique, mais aussi que ces 
habitations soient convenables pour les personnes qui y résident. Chacun doit avoir accès à un espace de vie 
sain et sécuritaire. 
 

 

Enjeu 6. Intégrité physique et psychologique 

 
Le développement social s’appuie sur des valeurs de respect, d’équité et de justice. En ce sens, la politique 
considère que chaque citoyen-ne a droit à une vie exempte de violence. Par différents moyens, elle vise à 
contrer toute forme de violence et ainsi, favoriser le respect de l’intégrité physique et psychologique des 
personnes présentes sur le territoire, quelle qu’elle soit.  
  

Objectifs : 
 Accroître l’accessibilité aux logements sociaux; 
 Réduire l’itinérance; 
 Conscientiser les propriétaires à la diversité culturelle et sociale; 
 Développer de nouveaux modes d’habitation; 
 Augmenter le nombre de logements abordables sur tout le territoire; 
 Améliorer la qualité des logements offerts. 

Objectifs :  
 Contrer la maltraitance faite aux aînés-es; 
 Supporter les actions visant à diminuer toute forme de violence, notamment la 

violence amoureuse, l’intimidation et les abus sexuels; 
 Réduire les inégalités entre les hommes et les femmes; 
 Contrer toute forme de discrimination liée au genre, à l’ethnie, à l’orientation sexuelle, 

à la classe sociale, à l’âge ou autre.   
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Enjeu 7. Concertation et partenariat 

 
La MRC de Maria-Chapdelaine est reconnue pour l'importance qu'elle accorde à la concertation des acteurs de 
son milieu, notamment en ce qui concerne le milieu communautaire. Cette politique vise à ce que les 
partenaires de la démarche reconnaissent que le développement social durable doit être pensé et réalisé de 
façon à respecter et à mettre en valeur les compétences et la mission de chacune des organisations du 
territoire qui seront appelées à contribuer à cette politique. 

 

Enjeu 8. Appartenance et participation citoyenne 

 
Le renforcement de la culture identitaire passe par l'implication active des citoyens-nes à la vie sociale, 
politique, économique, culturelle, éducative et communautaire de la MRC. Le sentiment d’appartenance à une 
communauté est lié non seulement à la participation, mais aussi à la qualité de vie et au sentiment d’inclusion 
que peut offrir le milieu. Pour qu’il y ait participation, les citoyens-nes doivent avoir leur place et s’y sentir 
valorisés. 

 
 
 

  

Objectifs : 
 Favoriser une approche de développement local et de partenariat avec les intervenants 

locaux; 
 Faire connaître les initiatives de concertation déjà en place sur le territoire et assurer 

leur maintien; 
 Reconnaître la spécificité de chaque organisme en favorisant la complémentarité sur 

les comités et tables de concertation et éviter la duplication. 

Objectifs : 
 Susciter la participation sociale; 
 Renforcer le sentiment d’appartenance des citoyens-nes 
 Renforcer la vie communautaire en favorisant la création d’activités et de lieux 

d’échange entre citoyens-nes. 
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Enjeu 9. Information et communication 

 
Afin de renforcer la connaissance, la promotion et la mise en valeur des initiatives locales et régionales, la 
politique mise sur l’accessibilité aux moyens de communication, ainsi que sur l’utilisation efficace de ses outils 
pour y diffuser une information de qualité. Une meilleure connaissance des programmes et des services 
offerts favorise le réseautage et de meilleurs arrimages. 
 

 

Enjeu 10. Santé globale 

 
La santé mentale et physique des personnes constitue une base essentielle à leur développement. Il s’agit 
d’ailleurs d’un enjeu qui rejoint tous les autres. Les choix individuels ont, bien sûr, une incidence sur la santé 
des personnes, mais la santé des populations est surtout influencée par le milieu de vie. Un environnement 
permettant la pratique d’exercice physique, le développement de liens sociaux et l’adoption de saines 
habitudes de vie permettra de contrer les maladies physiques et mentales, l’exclusion sociale et favorisera le 
bien-être de sa population. 
 
 

 
 
 

 
  

Objectifs : 
 Accroître l’accessibilité aux logements sociaux; 
 Réduire l’itinérance; 
 Conscientiser les propriétaires à la diversité culturelle et sociale; 
 Développer de nouveaux modes d’habitation; 
 Augmenter le nombre de logements abordables sur tout le territoire; 
 Améliorer la qualité des logements offerts. 

Objectifs : 
 Réduire la stigmatisation et la discrimination face aux troubles de santé mentale; 
 Agir à la promotion d’une bonne santé mentale; 
 Promouvoir et susciter l’adoption de saines habitudes de vie chez les citoyens-nes; 
 Favoriser les modes de déplacement actifs dans un cadre sécuritaire (vélo, marche, 

patins à roues alignées, etc.); 
 Développer des espaces publics sains accessibles et adaptés pour tous et toutes 

(familles, jeunes enfants, personnes avec des limitations physiques, etc.) et valoriser 
ceux déjà existants. 

Objectifs : 
 Assurer une diffusion de l’information accessible et de qualité sur les ressources et 

services offerts; 
 Améliorer la promotion des activités et initiatives locales; 
 Impliquer les organismes du territoire et les tables de concertation locales dans 

l’intégration, la bonification et la promotion des outils d’information locaux; 
 Encourager la diversité des médiums et outils d’information collectifs et 

communautaires.  
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4. LA MISE EN ŒUVRE 

4.1 L’ÉLABORATION DU PLAN D’ACTION 

Il revient au comité exécutif de la MRC, à sa 
direction générale et à quelques membres ayant 
participé au comité de pilotagei, de former le 
comité du plan d’action de la politique territoriale 
de développement social. Le comité du plan 
d’action, à la suite de l’élaboration de ce dit plan, 
déterminera comment la mise en place de la 
politique territoriale de développement social et 
son application doivent être assurées à partir des 
ressources internes et externes de la MRC, et 
précisera l’échéancier de réalisation. Le plan 
d’action quinquennal et le plan de mise en œuvre 
ainsi complétés seront présentés au comité de 
pilotage de la démarche, pour validation. 

 

4.2 LES MÉCANISMES DE SUIVI 

La pérennité de la politique et de son action seront 
assurés par les moyens suivants :  

 La mise sur pied d’un comité permanent de 
suivi de l’application de la politique de 
développement social et de son plan 
d’action. Ce comité relève du conseil des 
maires et fait rapport périodiquement sur 
l’avancement des travaux. Le mandat du 
comité permanent de suivi consiste à la 
présentation annuelle de la priorisation des 
actions au conseil des maires, avant le 
processus budgétaire (septembre), à la 
remise d’un rapport annuel des avancées 
du plan d’action à mi-parcours (mai), à 
l’évaluation continue de la conduite du plan 
d’action quinquennal, et à assurer la mise à 
jour de la politique au terme du plan 
d’action;  
 
 
 

                                                      
i
 Le comité de pilotage était formé des membres du comité 
rédaction et du conseil d’administration de la CDC Maria-
Chapdelaine. 

 
 
 
 
 

 La nomination et le maintien d’un 
répondant permanent de la question du 
développement social au conseil des 
maires; 

 L’identification d’une ressource 
professionnelle interne attitrée à la MRC, 
qui doit soutenir le comité permanent de 
suivi dans ses travaux et voir à l’application 
des actions prévues au plan d’action de la 
politique en collaboration avec les acteurs 
pertinents; 

 La tenue d’une assemblée publique aux 
deux ans sous forme de forum sur l’état 
d’avancement du plan d’action de la 
politique de développement social. 

 

4.3 LES PORTEURS 

Le comité permanent de suivi de la politique 
territoriale de développement social, sous la 
présidence de la MRC de Maria-Chapdelaine, sera 
composé de représentants des organismes 
suivants :  
 

- Allo Transport; 
- CDC Maria-Chapdelaine; 
- CLE Maria-Chapdelaine; 
- Commission scolaire du Pays-des-Bleuets; 
- Conseil des partenaires, CIUSSS – CLSC Les 

Jardins du Monastère 
- OMH de Dolbeau-Mistassini; 
- Portes ouvertes sur le Lac; 
- Représentant de l’élu responsable du 

développement social à la MRC; 
- Représentant des saines habitudes de vie 

(loisirs, sports et culture); 
- Service budgétaire Maria-Chapdelaine; 
- CJE comté Roberval; 
- Table de lutte à la pauvreté.
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LEXIQUE 
 

Action  
communautaire 

L’action communautaire regroupe les organismes à but non lucratif qui sont enracinés dans la 
communauté, entretiennent une vie associative et démocratique, et sont libres de déterminer 
leurs mission, approches, pratiques et orientations.  

Audace Disposition à porter des actions extraordinaires, innovatrices et courageuses pour atteindre un 
but. 

Autonomie Elle est la possibilité pour une personne, un groupe ou une communauté de contrôler sa destinée 
en prenant ses décisions librement. L’autonomie implique donc l’appropriation du pouvoir 
(empowerment). 

Concertation Action pour plusieurs personnes de s’accorder en vue d’un projet ou d’objectifs communs.  

Démocratie Elle se traduit par l’encouragement et le soutien à la participation sociale des personnes dans 
l’expression de leurs problèmes et de leurs besoins, ainsi que dans le choix des objectifs, des 
stratégies et des moyens à mettre en œuvre pour y répondre.  

Développement  
durable 

Le développement social sous-tend que toute initiative de développement devrait considérer 
trois aspects fondamentaux : environnemental, social et économique. Les acteurs en 
développement doivent chercher à continuellement maintenir l’intégrité de l’environnement 
(pour assurer la santé et sécurité des communautés humaines et préserver les écosystèmes qui 
entretiennent la vie), assurer l’équité sociale (pour permettre le plein épanouissement de toutes 
les femmes et tous les hommes, l’essor des communautés et le respect de la diversité) et viser 
l’efficience économique (pour créer une économie innovante et prospère, écologiquement et 
socialement responsable).   

Dignité de la  
personne  
humaine 

Respect, considération et/ou égards que mérite quelqu’un. Principe selon lequel une personne ne 
doit jamais être traitée comme un objet ou un moyen, mais comme une entité intrinsèque, 
indépendamment de son âge, son sexe, son état de santé physique ou mentale, de sa condition 
sociale, de sa religion ou de son origine ethnique. 

Égalité des sexes Réfère à l’idée que les hommes et les femmes devraient recevoir un traitement égal, et ne 
devraient pas être victimes de discrimination basée sur leur appartenance à l’un ou l’autre sexe. 

Équité/Équitable Fait référence à la justice dans le partage des ressources, des services, des biens d’utilisation 
commune, de façon à ce que chacun et chacune en tire sa juste part. Cette valeur sous-tend un 
partage qui se fait en fonction des besoins des personnes et des réalités des milieux auxquels 
elles appartiennent. L’équipe est respectueuse des différences et de la diversité tout en cherchant 
à réduire l’écart entre les conditions de vie. 

Engagement Se lier volontairement, seul ou en groupe, dans la réalisation d’une activité, d’un projet. 

Itinérance Les personnes en situation d’itinérance sont celles qui n’ont pas d’adresse fixe, de logement 
stable, sécuritaire et salubre, à très faible revenu, avec une accessibilité discriminatoire à leur 
égard de la part des services, avec des problèmes de santé physique, de santé mentale, de 
toxicomanie, de violence familiale ou de désorganisation sociale, et dépourvues de groupe 
d’appartenance stable. 
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Environnement 
favorable 

Réfère à l’ensemble des éléments de nature physique, socioculturelle, politique et économique 
qui exercent une influence positive sur l’alimentation, la pratique d’activités physiques, l’image 
corporelle, l’estime de soi et la santé en général. Les éléments peuvent faire partie du micro ou 
du macro environnement, et doivent être considérés dans leur réalité objective ou perçue, ainsi 
que dans la complexité de leurs interrelations.  

Justice sociale Est fondée sur l’égalité des droits pour tous les peuples et la possibilité pour tous les humains, 
sans discrimination, de bénéficier du progrès économique et social. Ça ne consiste pas 
simplement à augmenter les revenus et à créer des emplois. C’est aussi une question de droits, de 
dignité, de liberté d’expression et d’autonomie économique, sociale et politique. 

Littératie La littératie désigne la capacité des personnes à lire et à écrire. Il s’agit de ce qu’il convient 
d’appeler l’alphabétisation de base. Il s’agit d’apprendre à lire et à écrire afin d’apprendre ainsi à 
développer des compétences et à les utiliser efficacement pour combler des besoins de base.  

Participation 
sociale 

Renvoie à l’implication sociale des personnes et à leurs interactions les unes avec les autres 
(bénévolat, dons de bienfaisance, participation à des activités sportives, récréatives, politiques, 
sociales, etc.). Cette participation sociale contribue à améliorer le mieux-être personnel et celui 
de la collectivité, et peut être influencée par le réseau social des personnes, le sentiment 
d’appartenance, le degré de confiance envers les autres, mais aussi le degré d’accessibilité aux 
activités.  

Respect Il fait référence à une acceptation des différences qui nous distinguent, tant sur le plan des 
cultures, des comportements, des idées, des façons de penser que des habitudes de vie. C’est 
aussi un engagement à dialoguer en s’assurant que les personnes concernées par les décisions 
soient au cœur des délibérations. 

Responsabilité Responsabilité considérée en tant que valeur. Capacité pour la personne de prendre une décision 
en toute conscience, de pouvoir agir librement, d’être soi-même la cause de ses actions, et d’en 
accepter les conséquences. 

Seuil de faible 
revenu 

Les seuils de faible revenu (SFR) sont de loin l'approche la mieux établie et la plus largement 
reconnue, notamment à Statistique Canada, pour estimer le faible revenu. Brièvement, 
un SFR correspond à un seuil de revenu en deçà duquel une famille est susceptible de consacrer 
une part plus importante de son revenu à l'achat de nécessités, comme la nourriture, le logement 
et l'habillement, qu'une famille moyenne. 

Services de 
 première ligne 

Dans les services de première ligne, les professionnels évaluent le besoin de la personne et y 
répondent directement, sans étape préalable. 

Solidarité Elle implique le fait de se soutenir et de s’entraider. C’est un engagement libre et volontaire basé 
sur le lien social qui unit les personnes et les communautés entre elles. De ce lien, peut naître une 
interdépendance favorisant la création d’une plus grande solidarité sociale.  

Taux de  
chômage 

Pourcentage des personnes faisant partie de la population active (population en âge de travailler 
et qui travaille ou souhaite travailler) qui sont au chômage. 
 

Viable Qui répond aux besoins de tous les habitants sans compromettre les besoins des générations 
futures. 

Vivable Un lieu vivable est un lieu où l’on peut vivre et non survivre. 
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ANNEXE 1 – LA CORPORATION DE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE 

MARIA-CHAPDELAINE 
 
HISTORIQUE 
 
En 1993, un besoin de se regrouper et de se solidariser s’est fait ressentir dans le milieu communautaire de la MRC de 
Maria-Chapdelaine. De ce fait, certains organismes et groupes communautaires du milieu de la santé et des services 
sociaux ont décidé de former la Table de concertation des organismes communautaires (TCOC) Maria-Chapdelaine. À ce 
moment, une vingtaine d’organismes en étaient membres. Ce nouveau regroupement était accompagné par un 
animateur de pastorale et un organisateur communautaire du CLSC. Les objectifs poursuivis par ce regroupement 
étaient de créer des liens entre les organismes, de promouvoir la solidarité et la coopération entre eux et auprès des 
leaders du milieu ainsi que de prendre position sur des sujets influençant la vie du secteur. 
 
En 2012, la TCOC a finalisé les démarches afin de se rallier à un réseau national de développement communautaire, soit 
la Table nationale des Corporations de développement communautaire (TNCDC). Elle est donc officiellement devenue la 
Corporation de développement de communautaire (CDC) Maria-Chapdelaine, élargissant ainsi son champ d’action à 
d’autres activités. 
 
Les organismes membres de la CDC sont variés, bien établis et offrent des services d’entraide, d’accompagnement et de 
défense des droits. Ces quelque 40 organismes se regroupent à de nombreuses tables sectorielles et intersectorielles, 
locales et régionales, et œuvrent dans divers champs d’activité : le transport, la santé et les services sociaux, le 
bénévolat, la santé physique et mentale, la famille, la condition féminine, la défense des droits, la jeunesse, 
l’alphabétisation, la déficience intellectuelle, physique et TED, les aînés-es, la précarité financière, l’isolement social, le 
bien-être des hommes, la maladie, la prévention de la violence et des maladies mentales, la toxicomanie, l’itinérance, le 
travail du sexe, et plus encore… 
 

MISSION ET OBJECTIFS 
 
La CDC Maria-Chapdelaine est un regroupement d'organismes communautaires qui œuvrent dans divers champs 
d'activité sur le territoire de la MRC de Maria-Chapdelaine (incluant Saint-Ludger-de-Milot). Sa mission est d'assurer la 
participation active du mouvement populaire et communautaire autonome au développement social et économique du 
milieu. Les valeurs portées par la CDC Maria-Chapdelaine et par ses membres sont la justice sociale, l'équité, la 
solidarité, la démocratie et la participation. Ces valeurs se reflètent dans les actions et les implications de la CDC. Au plan 
régional, la CDC Maria-Chapdelaine travaille en étroite collaboration avec les autres CDC du territoire (CDC du Roc, CDC 
des Deux-Rives, CDC Lac-Saint-Jean Est et CDC Domaine-du-Roy) ainsi qu'avec les autres regroupements d'organismes. 
 
Les objectifs de la CDC Maria-Chapdelaine sont les suivants : 
 

 Regrouper les organismes communautaires afin d'établir une véritable concertation autour des priorités fixées 
par les membres de la CDC Maria-Chapdelaine; 

 Promouvoir, consolider et développer le réseau communautaire; 
 Favoriser le support, les échanges et les services entre les organismes communautaires du milieu; 
 Susciter l'intérêt du milieu pour le développement communautaire en faisant connaître les ressources des 

groupes et leurs réalisations; 
 Défendre les intérêts des organismes communautaires dans le but de développer une représentativité de ces 

derniers auprès de la population et des instances décisionnelles, et de préserver l'autonomie et la spécificité des 
ressources communautaires; 

 Proposer une vision du changement social basée sur la participation, la démocratie, la justice sociale, l'équité et 
la solidarité. 
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Comme CDC, nous sommes membre d'un regroupement national : la Table nationale des Corporations de 
développement communautaire (TNCDC). En tant que membre de ce regroupement, nous devons respecter certaines 
règles qui définissent notre structureii:  
 

 Adhérer au cadre de référence des CDC et l'actualiser dans ses orientations et ses pratiques; 
 Avoir un membership multisectoriel communautaire qui correspond à la définition d'un organisme 

communautaire autonome; 
 Posséder un membership composé d’au moins 60 % de membres de la première catégorie [organismes 

communautaires autonomes] sur l'ensemble des membres votants; 
 Être doté d’instances – dont l’assemblée générale et le conseil d’administration – où le pouvoir décisionnel 

appartient aux membres de la première catégorie [organismes communautaires autonomes], et ce, dans une 
proportion d'au moins les deux tiers (2/3). 

                                                      
ii
 Tiré des règlements généraux de la Table Nationale des Corporations de développement communautaire page 2 : 

http://www.cdcdugranit.com/uploads/pdf/RHywGfnDfX_ReglementsGeneraux2003.pdf, le 13 avril 2012. 

http://www.cdcdugranit.com/uploads/pdf/RHywGfnDfX_ReglementsGeneraux2003.pdf
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